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Réunion du 27 août  2018 

 
 
Président : Pascal Rebaud 06 14 68 55 67 
Vice-président : Joël Simon 06 63 69 23 83  
Désignations seniors : Mustapha Benmessaoud 06 12 56 53 43  
Désignations Loisirs : Raphaël Leblanc 06 88 86 94 27   
Responsable observations : Jean-Pierre Berne 06 20 18 00 26 
Responsable administratif / secrétaire : Denise Aznar 06 82 48 06 96   
Contrôle administratif seniors (impayés) : Franck Angual 06 64 51 21 67  
Intendant CDA : Daniel Dosnon 06 79 63 85 28  
Trésorier : Raphaël Leblanc 06 88 86 94 27   
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian Aurand 06 98 40 81 79  
 
Nous vous demandons d’avoir le contact direct avec votre interlocuteur : les messages sur répondeur ne seront pas pris en 

considération.  
  

  

Parution des classements arbitres 

Nous vous informons que les classements des arbitres (jeunes et seniors) sont consultables sur le site du District. 

Rectificatif classements arbitres 

Suite à une erreur de saisie, les classements des arbitres D2 poule A et D2 poule B ont été mis à jour. 

Nous vous prions de nous excuser pour cette erreur. 

 
AG des arbitres seniors et jeunes 

 
L’assemblée générale des arbitres est prévue le samedi 8 septembre à Andrézieux, complexe des Bullieux. 
 
Convocations des arbitres : 
Seniors : 8h 
Jeunes : 8h30 
 

Réunion des Juges-Arbitres seniors et jeunes 
 

La réunion des juges-arbitres aura lieu le samedi 15 septembre, au District de la Loire. 
Convocation à 8h30 précises. Fin de la réunion vers12h30. Le repas sera pris en commun, sur place, à l’issue de la réunion. 

 
 

Note aux clubs  
 
En raison de l’Assemblée Générale des arbitres, le samedi 8 septembre, nous vous informons qu’aucun arbitre ne sera désigné pour la 
première journée de championnat, ce jour-là. 
 

 

Tests physiques à blanc 
 

Suite à la mise en place du nouveau test physique d’aptitude, appelé « TAISA » (Test Aérobie Intermittent Spécifique Arbitre), prévu 
lors de l’assemblée générale du 08/09/18, la Commission d’Arbitrage met en place des séances de tests à blanc pour vous permettre 
d’appréhender au mieux celui-ci.  
 
Les deux séances seront les suivantes :  
- Mardi 28 aout, au complexe sportif Galliéni, à Riorges. Début de séance à 18h45. 
- Mercredi 29 aout, au complexe des Bullieux, 22 rue des Bullieux, Andrézieux Bouthéon. Début de séance à 19 h. 
 
Vestiaire et douche à disposition 
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Toutefois, ne pourront participer à ces séances uniquement les arbitres à jour médicalement. 
 

 
Formation Ligue 

 
Les arbitres intéressés par une candidature aux examens Ligue (jeunes, seniors, assistants) sont priés de noter les dates suivantes de 
formation obligatoires : 
Les mardis 21 août, 28 août, 4 septembre, 11 septembre, 18 septembre, 25 septembre, 2 octobre et 9 octobre. 
 
Les séances auront lieu au District de la Loire, à 19h30. 
 
Sont directement concernés les arbitres ayant commencé la formation en cours de saison dernière. 
 
  
 

Courriers reçus 
 

  
Oudin Stéphane : démission de votre club. 
Association Feu Vert : changement de terrain pour la rencontre de Coupe de France. 
Marvin Das Neves : nous vous contacterons dès que les dates seront fixées. 
Patoux Steve : attestation de l’employeur pour votre absence du 8 septembre pour l’AG. 
Diaf Fares : démission de votre club 
Barrier Louis : absence à l’AG pour raison personnelle. 
Savigneux Montbrison : match amical arbitré par M. Moulin Pierre. 
Tchikam Christian : changement d’adresse. 
Lafay Thomas : arrêt arbitrage  
Colaud Vincent : noté  
 
 

Indisponibilités 
 

Langlet Flavien : jusqu’au 31 octobre. 
Bounouar Sedila : les 22 et 23 septembre. 
 

 
 


